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1- DESCRIPTION DU SITE  
 
 
Le gymnase René LONG est situé à l’adresse suivante : 

223 Allée du Collège 
74540 ALBY SUR CHERAN 

 
Il est accessible par la route d’Héry-sur-Alby, depuis la sortie d’autoroute Rumilly sur l’A41. 
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Le site accueille notamment : 
- Le collège René Long 
- Le Pôle espace culturel et sportif du Pays d’Alby 
- Les services du SIPA 
- Le gymnase René LONG 
- Les terrains extérieurs de football et athlétisme. 

 

 
 
 
Le bâtiment du gymnase est identifiable en aérien par ses panneaux photovoltaïques en 
toiture. 
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L’unité foncière concernée par le projet est constituée des parcelles cadastrées section B 
numéros 1 460, 1 462, 1 465 pour une superficie de 22 582 m². 
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Il s’agit d’un établissement sportif scolaire sous propriété Syndicat Intercommunal du Pays 
d’Alby, la compétence des infrastructures scolaires ayant été transférée à l’intercommunalité 
en 2017. 
Une division et une cession foncière sont intervenues avec le Conseil Départemental de la 
Haute-Savoie et avec le Grand Annecy entre 2021 et 2022. 
 
Le complexe, d’une surface de 1 200 m², a été construit en 1992, avec une extension de 
sanitaires et salle de réunion, réalisée en 2003. 
 
Le bâtiment d’origine est composé d’un espace principal pour les activités sportives d’environ 
850 m² et de sanitaires douches et salles de rangement annexes. 
Une zone de parties communes sur 2 étages donne sur l’espace principal. 
 
Ce gymnase est utilisé par les élèves du collège René Long situé à proximité. 
Les sanitaires récents, ainsi qu’une pièce de stockage, sont utilisés par les associations du Pays 
d’Alby, y compris le week-end. 
 
L’énergie de chauffage est l’électricité, avec planchers chauffants en 3 zones sur la partie 
d’origine et convecteurs sur les sanitaires de l’agrandissement. 
 
 
 
 

2- CARACTERISTIQUES PRINCIPALES DE L’OPERATION 
 
L’opération porte sur la réhabilitation et la rénovation thermique du gymnase, ainsi que sur 
sa mise en indépendance en raccordement réseaux. 
 
Il s’agit notamment de proposer une rénovation thermique visant une réduction d’au moins 
40% des consommations actuelles. 
Le projet devra s’inscrire dans les obligations du décret tertiaire applicable au bâtiment. La 
maitrise d’œuvre devra faire les préconisations en conséquence. 
 
Le site a fait l’objet d’une note d’analyse et de préconisations du SYANE en date de Mai 2023. 

 
L’enveloppe prévisionnelle des travaux s’élève à : 

- 1 063 000 € HT 
 
 

La livraison de l’ouvrage objet de l’opération de travaux est souhaitée pour fin 2025/début 
2026. 
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3- LISTES DES INTERVENANTS 
 
Assistance à Maitrise d’Ouvrage : 
L’Assistance à Maitrise d’Ouvrage est assurée par : 

- SAS LPO PROJECT 
331 Route des écoliers de Deyrier 
74350 CRUSEILLES 

Interlocuteur : Laurent POISBLAUD 
 
Maitrise d’œuvre 
La mission sera composée de : 

- Mission base, dont le contenu est défini aux articles R. 2431-4 et R. 2431-5 du CCP, 
incluant les études d’exécution intégrales 

- Missions complémentaires : 
o Diagnostic  
o OPC 

Une tranche ferme sera composée des missions Diagnostic et conception APS et APD. 
La tranche optionnelle concernera les autres missions. 
Une note de performance thermique sera impérativement fournie à l’issue de l’APD pour 
sollicitation des subventions. 
 
Contrôle Technique : 
Un contrôleur technique sera désigné ultérieurement. 
Les missions de contrôles techniques seront les suivantes : 

- L, LP, LE – Solidité des ouvrages 
- PH – Acoustique des bâtiments 
- TH – Economies d’énergie 
- HAND et Brd – Handicapés 
- GTB – Système de gestion technique 
- SEI – Sécurité des personnes 

 
Coordinateur SPS : 
Un coordonnateur Sécurité et Protection de la Santé sera désigné ultérieurement. 
Mission de Niveau II. 
 
Etude Géotechnique : 
Une étude géotechnique a été effectuée par : 

- BET EQUATERRE  
6 rue de l’Euro 
74960 MEYTHET  

 
Diagnostic Amiante : 
Un repérage Amiante avant Travaux a été effectué par : 

- Cabinet B. FAUCHER 
24 Avenue de l’Arcalod 
74150 RUMILLY 
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4- PROGRAMME DES TRAVAUX PREVISIONNELS  
 
Liste des travaux envisagés donnée à titre indicatif. 
Cette liste pourra évoluer en fonction des diagnostics et préconisations de la maitrise 
d’œuvre, notamment sur la base de l’état des existants et des obligations en termes de décret 
tertiaire. 
Une estimation financière, fournie à chaque stade des études par la maitrise d’œuvre, 
permettra de moduler les décisions de programmation. 
Certains travaux jugés non nécessaires pourront ne pas être mis en œuvre in fine. 
 
 
 

4-1 Isolation des murs par l’extérieur 
 
Existant : 
Les murs du bâtiment sont doublés avec une isolation intérieure de 4 ou 6 cm de polystyrène. 
La toiture est isolée en laine de verre de 13 cm. 
A priori, présence d’une isolation sous plancher de 5cm sur 1m de large. 
Existence d’un vide sanitaire pour partie. 
Une isolation extérieure a été mise en place contre les sanitaires, vis-à-vis de la cour du collège 
mitoyen. 

 
 
 

     



Page 9 sur 27 
 

   
 
 
 
Envisagé : 
Il sera étudié la mise en œuvre d’une isolation par l’extérieur sur les soubassements sous 
panneaux polycarbonates et sur toutes les parties maçonnées toutes hauteur, notamment 
pignon SUD, et façade courbe NORD. 
 
Il est envisagé de rester en prestation d’enduits de façade. 
 
 
 

4-2 Changement de menuiseries 
 
Existant : 
Les menuiseries d’origine sont des châssis bois avec un vitrage 4/6/4 peu performant. 
Quelques menuiseries ont été changées par des châssis aluminium en 4/12/4, mais on 
constate de nombreuses infiltrations périphériques. 
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Détail des menuiseries existantes :  
 

- Œil de bœuf Diamètre 100 / Nombre : 4 

 
 
 

- Châssis Hall Ouest composé de 2 vantaux de 70 + fixe de 70 – Ht 3,00 / Nombre : 1 
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- Porte pleine coté Est, d’accès au local technique des associations, composée de 2 
vantaux pleins de 90 / Nombre : 1 

 
 
 

- Châssis Façades Est, d’accès aux terrains extérieurs depuis le gymnase, composés de 2 
vantaux 90 + fixe de 90 – Ht 3,00m / Nombre : 2 
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- Châssis vitré d’accès aux sanitaires récents composé de 2 vantaux de 90 – Ht 2,20m / 
Nombre 1 

  
 
 

- Porte pleine d’accès aux nouveaux sanitaires composée d’un panneau plein de 90 + 
vantail fixe vitré de 70 / Nombre : 1 
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Envisagé : 
Il conviendra de prévoir un diagnostic de chaque menuiserie existante. 
A ce stade et dans un souci de cohérence et d’efficacité énergétique, on envisagera le 
remplacement de tous les châssis par des éléments neufs. 
Le choix final sera basé sur l’étude technique et la nécessité de prévoir des menuiseries neuves 
pour atteindre l’objectif recherché de réduction des consommations. 
 
 
 

4-3 Changement des parois translucides façade Est 
 
Existant : 
Le gymnase est habillé de panneaux polycarbonates en partie haute de toute la façade Est, 
sur une hauteur de 3,60 m. 
Ces panneaux sont de performance thermique très faible et provoquent également une 
problématique de confort d’été faute d’occultation et de ventilation naturelle. 
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Envisagé : 
Il est envisagé le remplacement de ces parois translucides par des vitrages clairs de 
performance thermique supérieure avec pose en nu extérieur. 
On prévoira pour le confort d’été un système d’occultation motorisé. 
Le remplacement de ces éléments devrait également permettre la réduction des 
consommations d’électricité par éclairage naturel. 
En complément, on prévoira éventuellement une ouverture haute possible d’un ou plusieurs 
châssis pour permettre une ventilation du gymnase, avec grille en partie basse pour assurer 
une circulation d’air rafraichissante en confort d’été. 
 

 
 

4-4 Faux-plafond intérieur 
 
Existant : 
Le plafond du gymnase est en rampant sous couverture, avec panneaux de faux-plafond et 
laine de verre estimée à 13 cm. 
La charpente est en poutraison apparente dans le volume du gymnase. 
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Envisagé : 
Il est envisagé la pose d’un faux-plafond à une hauteur intermédiaire plus basse, de manière 
à réduire le volume chauffé. 
Une attention particulière devra être portée sur les usages sportifs du gymnase et notamment 
sur les règlementations pour chaque activité pratiquée, mais aussi sur la solidité du produit 
envisagé. A titre d’exemple les Fédérations de Volley-ball et Basket-ball semblent préconiser 
une hauteur minimum de 7m en volume de jeu. 
Cette hauteur correspond au niveau de la poutre basse de la charpente. 
On pourrait donc envisager la mise en œuvre d’un faux-plafond suspendu à cette hauteur. 
Une isolation complémentaire éventuelle posée au-dessus devra être calculée. 
On pourra envisager des abaissements sur plusieurs niveaux pour des raisons d’usage ou de 
besoins thermiques.  
On étudiera également les incidences acoustiques de cet abaissement du plafond pour la salle 
principale. 
 
Compte tenu des avantages fonctionnels et esthétiques de la situation actuelle, ces travaux 
pourraient ne pas être mis en œuvre si jugés dispensables suite aux analyses et études 
thermiques. 
 
 

4-5 Réfection des sanitaires 
 

Existant : 
Le gymnase est composé de 2 espaces de sanitaires différents : 

- Un premier ensemble, datant de l’origine de construction et situé à l’intérieur du 
volume initial du gymnase côté Ouest, au rez-de-chaussée et à l’étage, avec WC, 
lavabos et douches. Les usagers relèvent une problématique d’évacuation d’eau en 
sortie de douches, faute de présence de siphons correspondants. 
Ces sanitaires nécessiteraient une remise en état. 
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- Un deuxième bloc de sanitaires est situé dans l’agrandissement du gymnase cote Est 
réalisé en 2003. 
On y retrouve également une salle de réunion adjacente. 
Cet ensemble plus récent est en meilleur état général. 
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Envisagé : 
 

- Sanitaires anciens 
Le problème principal à résoudre est l’évacuation efficace des eaux en sortie de 
douches. Cela nécessitera vraisemblablement une reprise du sol avec création 
d’évacuations en sous-face. 
 
On prévoira également la réfection des murs et plafonds. 
Le remplacement des sanitaires (WC et lavabos) est à envisager. 
 
 

- Sanitaires récents 
Une simple remise en état est à prévoir. 
On prévoit à ce stade la remise en peinture murs et plafonds 
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4-6 Changement des panneaux intérieurs verticaux 
 
Existant : 
Le gymnase est habillé sur les contours verticaux de panneaux d’agglomérés de bois d’origine, 
considérés comme inesthétiques. 
 
Une isolation intérieure est mise en œuvre derrière ces panneaux. 
 
 
 

  
 
 
Envisagé : 
A l’occasion de la rénovation, et compte tenu de la mise en œuvre d’une isolation extérieure, 
il est envisagé le remplacement par des panneaux qualitatifs et esthétiques. 
On pourra s’orienter par exemple sur un revêtement en liteaux sur feutre noir. 
Une attention particulière sera portée sur les impacts acoustiques dans la salle, en tenant 
compte également du plafond prévu surbaissé. 
De manière à réduire les couts, la pose sur existant devra être étudiée, tout en analysant les 
obligations de respect Incendie. 
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4-7 Réfection des parties communes 
 

Existant : 
Les accès à la salle, ainsi que les circulations devant les sanitaires en rez-de-chaussée et étage, 
sont en état d’origine. 
Ces espaces sont ouverts sur la salle principale du gymnase. 
Ils donnent également accès au collège par le biais de portes situées en fond de couloirs. 
 
Ils sont composés de murs en peinture avec panneaux de bois, ainsi que de dalles PVC au sol. 
Le faux-plafond en dalles suspendues sur armatures est dégradé. 
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Envisagé : 
Il est envisagé la réfection de ces espaces par remise en peinture, changement des dalles 
plafonds et remplacement du sol. 
Il sera également étudié le remplacement des menuiseries d’accès contiguës au collège. 
 
 
 
 

4-8 Révision électricité 
 

Existant : 
La plupart des éclairages ont déjà été remplacés par des LED, notamment dans les couloirs, 
les parties communes, ainsi que les sanitaires. 
En revanche les luminaires de la salle principale sont d’origine. 
 
Envisagé : 
Il sera demandé la révision de tous les luminaires ainsi qu’une étude d’éclairement au regard 
des vitrages et menuiseries remplacés. 
On peut espérer une baisse des besoins compte tenu des vitrages clairs prévus. 
Il faudra également tenir compte des impératifs minimaux recommandés par les usages 
sportifs du gymnase. 
Il faudra en particulier étudier le remplacement et passage en LED des derniers luminaires, 
notamment dans la salle principale. 
 
On relève environ 20 luminaires concernés. 
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4-9 Révisions chauffage, eau chaude et ventilation 
 
Existant : 
Le chauffage du gymnase ne semble pas procurer de problématiques. 
On relève les points suivants : 

- L’eau chaude est produite par cumulus non visible situé dans le volume du collège 
- VMC simple flux : Le groupe de ventilation n’a pas été vu. 
- L’installation de Chauffage semble fonctionnelle : 

o Chauffage au sol sur 3 zones pour le bâtiment d’origine, dont les sanitaires 
anciens et la salle principale.  

o Radiateurs électriques dans les nouveaux sanitaires 
o Pilotage par l’armoire électrique située à l’entrée du gymnase 
o Consigne à 14°C atteinte 
o Un aérotherme en place pour une montée en température supplémentaire est 

à ce jour inutilisé depuis plusieurs années. 
 
 

 

  
 



Page 24 sur 27 
 

 
 
 
 

Envisagé : 
Il est prévu les études et travaux suivants : 

- Révision des installations en fonction de la rénovation thermique programmée. 
- Etude thermique nécessaire avec plafond rabaissé éventuel 
- Changement envisagé des radiateurs électriques des sanitaires récents 
- Changement des bouches de VMC 
- Réflexions sur régulation à distance 
- Mise en indépendance du gymnase en production d’eau chaude. Positionnement des 

cumulus à prévoir à proximité des sanitaires, de manière à éviter les phénomènes de 
train froid. 

 
Il conviendra d’apporter une attention très particulière sur le diagnostic et l’analyse de 
production et de distribution d’eau chaude.  
A ce stade les installations n’ont pas pu être vues. 
Ce point devra être regardé très précisément par le bureau en charge des études fluides. 
Une réfection devra être envisagée en cas d’expertise décelant notamment des risques 
sanitaires possibles. 
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4-10 Réfection des pieds de façades 
 
Existant : 
Un chemin périphérique en enrobés avec bordures fait le tour du gymnase côtés Nord et Est, 
pour alimenter l’ensemble des accès. 
 
Le gymnase est accessible depuis le parking par un escalier paysager avec poutraison Bois. 
Un tracé parallèle à travers les espaces verts est décelé par dégradation de la pelouse.  
Un accès en enrobés relie le gymnase aux terrains de sport extérieurs. 
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Envisagé : 
Les travaux d’isolation extérieure risquent de nécessiter une réfection des pieds de façades et 
une diminution de la largeur du cheminement périphérique. 
On en profitera donc pour effectuer une réflexion détaillée avec les usagers sur les différents 
accès nécessaires et leur traitement. 
Il faudra notamment réviser les obligations PMR induites. 
Il sera nécessaire de conserver ou créer un accès circulation véhicule. 
On prévoira également de repositionner les différents escaliers extérieurs paysagers en 
fonction de l’usage. 
 
 
 

4-11 Mise en indépendance des raccordements 
 

Existant : 
A ce jour la salle est raccordée en électricité au collège contiguë sous maitrise Conseil 
Départemental de la Haute-Savoie, avec refacturation des consommations au SIPA par sous-
compteurs. 
Les réseaux d’alimentation AEP et d’évacuation EP et EU ne sont pas clairement identifiés à ce 
jour. 
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Envisagé : 
Il sera nécessaire d’identifier les différents branchements et recollements sur plans dédiés. 
Après analyse foncière et technique, il sera envisagé un raccordement direct du gymnase René 
Long sur les réseaux publics, notamment vraisemblablement au transformateur situé à une 
centaine de mètres, mais aussi de procéder à la régularisation foncière des différents réseaux 
avec servitudes éventuelles. 
Des travaux de VRD semblent donc à prévoir avec remise en état des existants. 
 
 
 

4-12 Reprise de l’alimentation des panneaux solaires 
 
Existant : 
Des panneaux photovoltaïques ont récemment été mis en œuvre en toiture du gymnase. 
Leurs câbles de raccordement depuis l’armoire principale, située en pied de façade Nord, se 
déroulent le long de la façade existante sans protection mécanique ni visuelle. 
 

  
 

 
Envisagé :  
On prévoira l’intégration esthétique de ces câbles dans le projet de réhabilitation. 
 
 
 


